
REFERENTIEL D’APPRECIATION 
 

CONDITIONS A REMPLIR POUR ACCEDER AU LABEL  

             « CRENEAU SPORT-SANTE »  

 

  

  Mention « MAINTIEN ET RENFORCEMENT DU CAPITAL SANTE » (MaRCS) 
 

 

 

 

Recommandations : Tout adhérent se doit de posséder une licence et une assurance individuelle complémentaire (à celle 

de la licence). 

En cas de renouvellement du label, l’association envisage la promotion et la communication autour du 

processus de labellisation et identifie des partenaires opérationnels et financiers. 

 

(*RASP : Régulière, Adaptée, Sécurisante et Progressive) 

 


